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L'an mil neuf cent soixante-huit 
Le 	LI 	fi / 

• Par evant Nous, Ivan SOIt3NE, notaire à Bruxelles 
A CO. tPARiI 

La Société de Personnes à Responsabilité Limitée 
"LORENT EN KINDL;2M" établie à Evere, Rue Adolphe De 
Brandt, n° 63 
Constituée suivant acte reçu par le ' notaire Cornéli: 
A Anderlecht le deux février mil neuf cent quarante• 
neuf, publié aux Annexes du ;Zonite•ar Belge des qu.ata 
ze-quinze février suivant sous le numéro 2389 et do= 
les statuts ont été modifiés suivant procàsTverbal 
d'assemblée générale extraordinaire des associés drf 
sé par le notaire Roger Dekoster à Bruxelles le sei:: 
mars m?.1 neuf cent goi.lente-et-un, dont un extrait , 
été publié aux annexes (:iu Moniteur Belge du trente 1 
m tme mois sous le numéro 6184 

Ici re~grésenté€: par son gérant statutaire Monsieur Jo 
nes-rFro.n.cáscus LOitEidT4 en'e =ep:^eneur, demeurant A Ever 
Allées du Languedoc„ 1a, ;,ui déclare avoir les pouvoi 
néceeuairQs o 
Laquelle comparante a.g:s.esant comme il est dit, préa 

blement au statut immobilier que la Société comparant 
est déterminée à établir et qui fait l'objet du prése 
acte,Gi. Li~ 	' 	 . 

Nous F. exposé  ce qui suit i 
1. L? Société comparazzt'r? "LO RENT 	KIN7..:;REN" dériorl 

ci-après la Société,  est propriétaire d'une parcelle 
terrain à bItir :: l tué à .erere, Square neter klauwaert 
futur numéro  509 Qa il. p~ scr.t4 una faEr_de de dix-sep 
:
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zv.d:rn3i>txtio ocá 	y', ^7ayJ;L6 P ti„n A part 
, du numéro 37.4`h et it, teneT2;;, du devant au dit square, 
fond et de droite à ladite société et de gauche A.l`i 
meuble coté numéro 51. ou ayants-droit respectifs. 
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lecht en vertu deun acte reçu par le notaire Roger Dek( 
ter à Bruxelles en date du trente décembre mil neuf cer 

- soixante-cinq; transcrit au troisième bureau des hypotï 
ques à Bruxelles le vingt-cinq janvier mil neuf cent sc 
xaxztc-six volume 6079 numéro 21. 
b) partie de 1) Anna-Stróobants , veuve de Leopold--Piete 
Spelkens à Evere et 2) Leopold--7:'ran.s upelkens à Evere 

E en vertu d'un acte reçu par le notaire Roger Dekoster â 
Bruxelles en date du cinq aoat m7.1 neuf cent soixante- 
cinq, transcrit au troisinze bureau des hypothèques à 
Bruxelles le vingt aott suivant volume 5975 numero 15. 
Tous les acquéreurs d'appartements ou autres locaux 

privatifs de l'immeuble dont le présent acte constitue 
l'acte de base, devront  se contenter de l'établissement 
de droits de propriété qui précède, cans pouvoir exiger 

, d'autre titre de propriété qu'une expédition cie leur ac 
particulier. 
2. Sur le terrain prédécrit la Société érige un tramer,. 

blo à trois étages comportant : 
a) onze appartements 
b). treize caves à provisions 
e) six LL:eá.aageê3 pour voitures 
d) deux :l.o:ea= sans affectation spéciale Û l'étage tec>- 
• nique -- pl.ttr amplement décrits ci-après. 

Le terrain  et les constructions resteront la proprie`G4 
de la Oociete aussi longtemps que des amateurs n'en au-
ront pas fait l' a;qu:i.sition en tout ou en partie. 

1 	~ o L'entreprise du gros-oeuvre et du 
privatives  .     	

p1 1~ -~ ~ v~f ,n û~e ~ 
'parties 	.~~Ç~ exécutée par la :o"ii4E *:IRLpT 
E TN :iIND?''.tif~,~N", comparante ou per dce sous-traitants à dé- 
terminer par elle. 
Cet exposé fait, la Société Nous a requis de dresser 

ainsi qu'il suit, l'acte de base ou Statut immobilier de 
l'immeuble. 

ACTE DE BAS.i', 
Voulant soumettre au reri.iaue de la copropriété le dit 

bien qui sera coté numéro 50, Square Pieter Ha?Zwe.erts ~. 
Evere, la Société représentée comme il est dit, nous à 
remis les docutnento suivants lesquels demeureront pi-an-
nexé après avoir été signés "ne varietur" per la compa-
rante et Nous, notaire, savoir : 
1. le w6El oment de copropriété comportant ie statut ixe 

sloFrila.er et reel de l'immeuble et le reg3voont d'ordre ir 
t E:.L"i i7 ur. . 

	Mon- 
sieur 

	
g ̂  2.d~~w cei~~.~t du plan dressédresséparparç leg.~~+6..'~3rf~~w•r '.~:aer a,'v'.~.. N. 	n- 

s;xeu.r HyaG iatYaw De vondel,  dem1 4i9iU 4 4J}L µeL beG k, Rue 
Guillaume '!:r:,„;nts, 47 en date du av,inf emai mil neuf cent 

d soix~.1?tEi~ iL?it. 



Cette copie comporte le procès-verbal de mesurage con 
prenant la description des éléments privatifs et commur 
ainsi que le plan des sous-sols, rez-de-chaussée, premi 
deuxième et troisième étage ainsi que l'étage technique 

DIVISION DE L'' IMMEUBLE 
Sauf mo .incatione u1térieureó, cet immeuble qui sera 

régi par les dispositions du présent acte et par la loi 
du huit juillet mil neuf cent vingt--quatre et les usage 
en cette matière ia Bruxelles, comprend : 
A. Aux soue-sols : Six garages pour voitures automobile 
et treize caves à provisions 
B. Au rez-de-chaussée : deux apperûerents 
C. Au premier, deuxième et troisième étage : trois appa 

temEnte 
D. A l'étage technique : deux locaux. 

La Société comparante ne constxeuit néanmoins que le 
gros-oeuvre et le parachèvement des parties communes. L 
parachèvement des parties privatives fera l'objet d'un 
contrat; d'entreprise, lequel sera. déterminé à l'acte de 
base. 
En vue d'opérations juridique: diverties, la Société 

comparante déclare diviser l'immeuble prédécrit comme d: 
ci-dessus on onze appartements, treize caves à provisioi 
deux locaux sans affectation spéôIal.e et six garages, qi 
ïz l'exception des caves peuvent etro transmis aa les tio3 
non i:ropriétaires et constituentl̀ chacun d'après sa volok 
té, une propriété distincte avec '; comme accessoire, une 
fraction des partiee com;dunes pa ui. lesquelles le terrai 
qui seront d'un usc e commun à cbs diveruee propriétés. 
Cette division est opérée conf ôrmément au plan susvent 

et à la description ci-après et telle qu'elle figure au 
règlement de copropriété. 
Par le fait du régime de copropriété Instauré l'immeu-

ble prr':décrit est composé da parties privatives et de pe 
ties communes, accessoires ins&o .r .b? es des parties prie 
tives, dont la propriété appartint en indivision forcée 
à tous les copropriétaires, chac9:zn pour une frac tien idé 
le comme déterminé ci-après. 

PARTIES COMMUN  ;S 
Les parties communes sont divi es en millièmes et son 

plus amplement détaillés au rèll.5.ment de copropriété ci-
annexé. 

PARTIES PRIVATIVES 
La composition Tes parties privatives aux différents n 

veaux, la valeur de cas parties 0,iv motivez, ainsi que  la 



récapitulation sont plus amplement détaillés audit règi 
ment de copropriété ci-annexé. 
Il est rappelé que les garages peuvent ëtre vendus ou 

transmis n des tiers non propriétaires d'un appartement 
La volonté de la Société comparante est que chacun de, 

éléments privatifs avec ses accessoires tels qu'ils se 
trouvent décrits ci-dessus, ainsi que dans le règlement 
copropriété, forme une propriété distincte dont le prop: 
taire peut disposer â titre onéreux ou gratuit et qu'il 
peut grever de droit réels. 
Dans le but de r:egler les rapports de voisinage et de 

copropriété et d'établir la manière dont les parties coi 
mufles seront gérées et administrées et de fixer la part 
contributive de chacun des coproprit;tairee dans les dép( 
se :..communes, la Société comparante a établi le règle-
ment de copropriété dont il est question ci-dessus, le-
quel sera obligatoire pour tous ceux qui seront propriél 
res, copropriétaires, ayants droit à un titre quelconque 
d'une rar_tie de l'immeuble. 
Ce règlement comporte un statut réel qui sera opposabl 

à tous par sa transcription et un règlement d'ordre int 
rieur lequel n'est pas de statut 'réel,, mais sera obligaat 
rement imposé à ceux qui deviendraient par la suite pro-
priétaire ou ayant-droit d'une partie quelconque de l' i 
meuble. 
Chacun d'eux est tenu d'impoeer d'imposer ce règlement d'ordre 3 

térieur à sas su :'cess'urs à tous titres. 
Lors do la mutation en propriété et en jouissance, ssance, aye 

pour objet un élémer. privatif de l'immeuble, tous acte m 
translatifs ou déclaratifs devront contenir la mention e 
pressa que le nouvel intéressé a connaissance de cet act 
de base et qu'il est subrogé dans taus les droits et obi 
gations qui seront prises ultérieurement par les Asserbl 
Générales des copropriétaires conformément aux d.i.spositi, 
du règlement de copropriété. 
La Société comparante a fait établir un cahier des oha 

ges, clave set conditions du contrat d°entreprise, gins 
qu'un état cleseeiptá.f des matériaux et fournitures à 811D 
-er pour ln construction de l'immeuble   et l' w e2e6vement d 
parties communes et privatives. 

STIpï?LkT:ToNS 	Vi ? ;L:3 - 	
'Ti 
	SERVITUDES ES 

LnterdirM J,c~n 	~ i ria o é '  
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Les acqu6 eiars ne pourront aliéner ou hypothéquer le 
bien a áquis par eux avant d'avoir règlé tout le prix d ° a 
quisition, ainsi que le prix tha . contrat d'entreprise,  to' 
-fois ils pourront hypothéquer le bien. acquis en vue de 
Bayer ledit prix ou une partiel moyennant l'accord écrit 
le la société. 



Assurances. 
mes acquéreurs seront tenus de continuer tous contrat: 
d'assurance qui auraient été souscrites par la Société 
et d'en payer les primes à partir de la première à écho: 
Dépenses communes 
Les 

 
1-5qu roues et maitres d'ouvrage devront payer et 

supporter les charges communes dès que leurs locaux 
seront en état d' Mtre utilisés conformément â leur des-
tination; ils en paieront et supporteront les charges pi: 
bliques dès qu'elles deviendront exigibles. 
Chauffaa,: avant r6ce tien 

Les fra . ' expioi tutlim du chauffage central avant 
réception constituent une charge commune â répartir comma 
telle entre tous les copropriétaires; ce chauffage modér 
éventuel a pour but d' assurer une; habitation  p? us rapide 
et plus hygiénique des locaux et de protéger certains 
éléments de la construction, 
Interdiction d'établir un établissement insalubre, in-

commode ou immoral. Il est interdit aux copropriétaires, 
aux locataires et á tous ayants droit d'établir dans l' i. 
meuble ou sas dépendances aucun commerce ou négoce qui 
soit de nature à incommoder les voisins par insalubrité 
autrementt notamment ceux mentionnés au tableau annexé à 
l'arrêté du Régent ea date du onze février mi]. neuf cent 
quarante-six et aux arr€tés qui l'ont modifié. 
Antenne collet ive de télévision. 
._~ „ s tee oMa paiir s raccordements de l'antenne col-
lective aux cli:vers appartements sont prévus dans l'i.mmeu-
bie . L'antenne collece sera placée aux frais des coprc 
priétairee chacun devant intervenir dans les frais de cel 
te installation à concurrence de la fraction indiquée au 
règlement de coprcep =iété ci--annexé. 
Cette antenn3 et les descentes seront considérées comme 

faisant partie des parties cox.ru^^ses. Los prises dans les 
appartements font partie des parties privatives. • 
Aucune antenne supplémentaire ne pourra t wre installée 

sur la toiture. 
Vues 
- Toutes vues droites ou obliques existantes sont considé 
rées comme servitudes par destination de père de famille 
et ne pourront donner lieu à contestation. 
Réserve de mi.t enne; é . --ma  socs t e comparante se réserve le droit réel de mitoy 
enneté portant sur le mur et pignon séparant l'immeuble 
objet des préventes, coté numéro 50, de l'immeuble voisin 
coté numéro 49. 
Cette réserve a. pour but de permettre à la Société de 

toucher à sen profit exclusif l'indemnité qui fiera dae pa: 



des tiers ;en :oTIsGgL;.enc,e, • la JCsc 3..a;tU a le droit Cte pro- 
cUtez.- alt mesurage, a l'estimation et au .trc.nsfert do ce 
mur, d'en toucher le prix et d'en donner quittance et 
d'en dîspcser • à titra gratuit. 

Cet t:~• réserve de droits réels de ~...~.~ Q;y~er.z~wt~~ ne peut 
engendrer pour la Société l'obligation de contribuer A 
l'entretien, la protection, la réparation et la reconetr 
-uion do ce mur, ni aucune responsabilité. quelconque. 
Si poux? ;zn motif quelconque, l'intervention des coprc- 

priG'cc,•iro.., 64ait Jugé soiu3G.it[.ble, c°oux-.',i à.e feront. gra 
cleusement et dcnn~.;n-:ü par les préoc'n"erec tous pouvoirs 6. 
la Société a cet et fe.._ :, . 
Les :f:rvi:~=Ldus rolati'Jcc a l'entrée~ Gcch6re et la cour 

sont plus . ~ »  wiLiá décrits au règlement e iLrag de  Co- s prop:~~•~ 	w ét~ : àa _ :'. 's.e.~~ (article 34) . 
p p _

tl
i ~ ~
ü Les frais '~ GrPsuit.at
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casrrpciLt; c;nist:G:enâ:la première 4?cirge commune, 

DISPENSE k'rNSCRYPTrfN D'OFFICE'. 
- Monsieur l$ ansçria

_
eur des hypo ûequ rcst 

 

expressé- 
ment dispen:sc`, de prendre inscription     d'office pour quel- 
que cause que ce' eai t. 
DONT ACTE 
Fait et Lasbe à Bruxelles, en 

~ 
' ~Lisr . 

Leu 	faite, la société ::Ÿ> ~}.:..:7°a:.:.'e re&1r&ientc:o comme 
il f'3v d..t, a signé ~-~.7ec; Nou..,., a:o.ai::(w. 



DEG1..,1:1,11:NT GENERAL Ui: C:(1I'RCiP1dI1:1L . 
++++++++++++*++++++++*++-r-i-+-r++++ 

Règlement général de copropriété d'un immeuble à trois étaages p 
comprenant onze apptarterneaita d'habitation et si.x boxes pour 
voitures automobiles,  surmontés d'un étage technique comportant 
deux locaux sana affectation el:>éciale á ériger â Lvese39 square 
P. IiFauwaerts, futur numéro jU„ 

..,..._,,.,...ma.>~,,~~~~.,_.. 	 ............ 	 ....... 

CILAPI`t'.R1a 1. - EXPOSE GENERAL. 

Article  1, Le présent règlement déterminera les droite et cabl.i- 
gatá.exas xêc:ip;'<cacleQs de toutes lee personnes physiques ou civi-
les qui possèdent ou X.sossèd e;r ont une partie quelconque de l'im-
meuble. Ce règlement forme la loi de toue leu copropriétaires 
et i.l. déterminera les clauses et conditions auxyuelles.:'tous les 
propriétaires, usufruitiers, locataires ou autres ayants-droit 
sont tenus formellement de ce cotifoxmer ce dont ils prennent 
l'engagement absolu, par le fait r.teate: de la signature dee l'acte 
d'acquisition d'une partie quelconque de l'immeuble ou pax le 
fait d'en etre propriétaire en occepraait ou d'y avoir un droit 
quelconclue. 
Ce règlement ne pourra être modifié que dans les conditions qui, 
seront formulées cietaprès, 

Article 2. Les droits et obligations de •chacun des coproprié-
taires comprennent 

a) les droits et obligations concernant la partie ivacaoellière 
proprement dite et auxaluele il ne pourra etre apporté aucune 
modification si ce n°entert de l'assentiment et avec le concours 
de tous lee copropriétaires iridietinetivement; les modifica-
tions éventuelles de cette natdre ne pourront etre libellées 
que par acte notarié, de manière à pouvoir etre eranecri.t au 
bureau des hypothèques et à valoir tant vis--à-.vis des tiers Glue: 
dors eopropriétuiree. 

b) les droits et obliga ûions concernant J. aadwinistration de 
l'immeuble, son occupation et son entretien, droits et obliga-
tions qui pourront etre modifiés ainsi qu'il sera dit ci-après; 
quoique soucies à lu tranecriptione ces droits et obligations 
sont consignés dans un règlement d'ordre intérieur et doivent 
etre imposée, ainsi que les modifications par les cédante du 
droit de propriété et/ou de jouissance d'une partie de l'immeu-
ble à leurs concessionnaires. 

Ar t i. c ~ e ~ , a,,,e statut  réel. de l'immeuble et le règlement  d° o r- 
dre intérieure forment ensemble le règlement général de eopr.ca- 
prá,c.tê, 



2, 

C2L"La'TTliL XI - ST.ATïJT 	L'.Ixeli:lll3L.L„ 

SECTION 1. COPPOPlI1 TE ET PIi(PieL1,TE P1iIVATIYE. 

Article 1►4►. L'ensemble de l'immeuble auquel le préeeut règle-
ment se rapporte comprend les sous-sols avec six boxes pour 
voitures automobiles en faeade postérieure et la cour commune 
telle que spécifié ci-après; :le rez-de-chaussée aaussée comportant 
deux uppartennents; trois étages comportant neuf appartements 
d'habitation; l'étage tech.aique avec deux locaux sans affecta-
tion spéciale, le tout sis â 1:vere, square Pierre Nauweerts, 
futur euméro 5:Q. 
Xi contient en superficie : 
Pour la partie bOtie: deux ares dix-sept centiares 	2a, iBeae 
Pour la partie non-Lotie: quarante-cinq centiares    	41.5" 
Au total : deux ares soixante 	centiares 2a. qca 

Artxcie,,ej. Les droits i.czmok,il;ie;x:e de chaque propriétaire d'une 
paarti.e quelconque de l'immeuble se composent d'une partie pri-
vative (o..clussive) et d'une partie indivise, formant ensemble 
une entité complète ne pouvant plue etre divisée en ce sens clue 
la disposition de la pertie privative comporte 3psoWfacto la 
disposition de la partie indivise,' sans qua la sortie d'indivi-
sion puisse etre demandée. Il ern résulte notamment que l'alié-
nation sous quelque motif que ce soit de la partie privative 
entraine de plein droit l'aliénation de la partie indivise cor-
respondante et que l'hypothèque conférée sur la partie privati-
ve porte, en meute temps sur lu partie indivise correspondante. 
Les éléments privatifs comprennent lee aílaper tee,lent s, les • cuves 
sá. provisions et les i~•r,rsat;esa. 
Les parties communes~s3on►t ciiei.se"es en raii.lieraeas attribués Aux 
parties privatives danFa la proportion des valeurs respectives 
de ces élér.►es►ta privatifs; cette valeur est acceptée par tous 
comme définitive, quelles que soient les modifications des. per- 
ties privatives per améliorations, es_zk:ell.is7eGr-sents Uu autrement. 

i 
Article G. L'étendue et la composition des é7_Gr>jvzitm privatifs 
sa: trouvent indiquées aux plans annexée h l'a►cte de base auquel 
le p'és3e3nt règlement de copxop.riétc+ restera lui-même annexé. 
Toutefois les vesadeuee se réservent le: droit de modifier la com-
position-et la distribution des c;.lér.►eznto privatifs par l'ajoute 
ou l'enlèvement de per ties; la valeur des parties privatives 
sera augmentée ou diminuée proportionnellement s►  l'raul,~~.:sE:rataíti.olx 
ou la d:imixnutioti de :la superficie des sappsartes.scratz: et stipulée 
dans urn procèss-ve,rTüal de mesurage des appartements asi.►nssi, modifié. 

Article j. Les déuos.ai,xnatie,► rns3 des parties privatives de l'immeu-
Lie avec la quote-part de chacune de ces parties privatives dans 
les parties communere sont reproduites ci-après étant entendu que 
darns les assemblées générales de>e copropriétaires dont il sexe 
question ci-upx-ès3, chaque propriétaire Possède autant de voix 
qu'il y a do millièmes attachés aux éléments privatifs i.ui ap-
partenant. 

1 



CU:íJWI'l'IUN 1)J::i l'1tJtT:LJ+;::i PkiV_>TJ:Vi:.i. 

L'identification et la uuanérotati,otz den parties privatives re-. 
pxisee3 ci-a1)xèes correspondent au): du►nsne;es fif;urcasnt au plan et 
procès-verbal de 1:ze:;3urílC,re, joint à l'acte de Líi4ea 

A. SOUS-SOLS.. 
Six garages pour voitures automobiles numérotés de J. a 6 avec 
entrée ea. façade arrière de l'immeuble. 
Quatorze' caves it provi.siUln dent treize caves aunt numérotées 
do la cn8rue façon que les uppextul.aesnzta;, comme il sera dit ,ci- 
après. 
Chaque' appartement aura donc la cave identifiée pax le manie 
indice que celui-ci. 
Lu . quatorzième cave, est affectée aux partiees communes. 

L. 	Id.l,l ml7JG;mC31TAt1SS:?~;I?: ,, 
Deux ctl)part:escaernts h usaC;ez d'habitation,  iusmxatricc.a3.és )rez--de3- 
chaussée gauche (it.(;r. ) et rez-de--cllau:ssa:e droit (hein.) suivant 
leur situation eu regardant la façade principale depuis la rue'. 

L'appartement du rez--de»allíaussécs gauche R.G. carlal)re;rnd : 
en façade â rue: grand liviuC, et une cuisine équipée .d'un évi.er 
surmonté d'une prise d'eau et prise de C;aze 
au milieu:  hall aven cirrauire-•vestiaire, armoire placard et dé- 
gagement avec deuxième armoire-placard, salie de bains équipée 
;dun baignoire et lavabo ot loge w.c. 
i esn façade postérieure: deux chambres dont une avec accès vers 
i _Ln terrasse. 

I L'aisparteraent du xese-de-chau:s:sée droit R.D. comprend : 
en façade à rue: grand living et cuisine équipée d'un bvi.cr 
avec prise d'eau et de gaz. 

1

ca~ail.ieu: hall avec armoire-vestiaire et armoire-1)l.acurd, 
rsal.l.e ce bains 6quipde d'une baignoire et d'an lavabo, loge w.c. 
,et dégagement avec deuxième armoire-placard. 
ers façade postérieure: deux clscacuLrea dont une avec accès vers 
la terrasse. 

C. ETAGES. 
Le premier, le deuxiî;u;e et le troisième étage coclposéA d'une 
façon identique et comprenant chacun trois appartements d'ha-
bitation, ic:unatriaulérs 1G., lC:., et 1D. peur le premier étage, 
2G., 2C., et 2D. pour le deuxième étage, 3G., 3C., et 3D. pour 
le troisième étage désignant respectivement les appartei,ntsnts 
du enté gauche, :Lea appartements du cecntx'c: de l'immeuble et 
les appartements du coté droit en se plaçant face 4 la façade 
principale de l'immeuble. 

Lee appartements 1G., 2G. , et 3G,. se cu;.a1)oselnt chacun de; 
en façade 1)ri.sci.pill.et  grand living 
au milieu: hrall avec armoire-vesti.ai.re, et :me armoire débarras 
salle de bains éeluil)aée d'une baignoire et d'un lavabo et luge 
w.c. 



e>tx fcra -Faa z1áz-e: deux chambres et cuisine avec acces vers la 
terrasse et équipde d'un c;vler surmonté d'une prise d'eau et 
prise de gaz. 

Les 	anaaz t emeazats 1C. "2C ., et 3(,. se composent chacun de : 
en façade Qri.aacipa::.e : living, cuisine avec acces e, la terrasse 
et 6yufp6e d'un dv:ler s.suxraontd d'une prise d'eau et prise de 
gaz, ensuite une chambre. 
au F:ailieu: hall aveu Fsrtcui.re®ve,st{r,►ire, salle de bains équipée 
d'une baignoire et d'un lavabo et loge 1...c. 

1,11; ab»ax'te's:sesete ~,U.~ 2.144,. et 	se composent chacun de : 
en fade prxeac:i.pal.p: urarxd.liviug. • 
Fau milieu: ball avec une armoire-vestiaire et une armoire-dé- 
barras, salle de bains équipée d'une baignoire et d'un lavabo 
et loge u . er . 
en fnade;_poo.teSs. ic:ur e: deux chambres et une cuisine avec acces 
vers lu terrasse et écaui,pée d'un évier surmonté d'une prise 
d'eau et prise de gaz. 

U. ETAc:l: TLC:1xNIr;U1:. 
Cette partie de la construction, déZ)cecssazlt l.Fa toiture projiae-- 
asesnt dite, est divisée par le dégagement central donnant acces 
vers la partie avant de la toiture, en deux locaux avec terrrxss- 
rsa accessible eitué:s de part et d'autre de ce dernier dét,age;ment. • 
Le local de gauche, face àa, lu fFar:ade principale de l'immeuble 
est immatriculé 4G. et le local de droite eat identifié 1EU. 
La société venderesse se réserve i.e droit soit d'annexer ces 
locaux às un ou des appartements spécifiés ci-avant, soit de ven- 
dre ces locaux séparément h des tiers non-propriétaires d'2►p- 
po-axter;►erants, ers les z.aua;nxa F;etazat sous forme d'habitation distincte 
ou ù un autre Usat.;e. 
Il. es entendu que dans i.e ,.>rQ..!_i.ex cas les distributions d'eau, 
de gaz et d'électricité seront branchées sur les ccaa.►ptesurss de 
l'appartement de l'acquéreur et quo dune le rscrcorad ca~;, des 
compteurs supplémentaires, uazie► uer.aeant á destination de ces lo- 
caux, seront prévue. 

VALEUR  1J1:,5 t',II2TIEz3 }.'ItIVnTIVI:✓S . 
Lu proporti.o,a des parties cosar;►uzne;ss emportées par los 61e3taentss 
privatifs est dozazaéa,a ci--upr ûs: 

'Chaque cave àa, provisions emporte des parties ca:ar:wusie.'s une quca,- 
titté de rAJafaai.11.ier.se  (1/1.000), 
l,°ausaxtea.aEsnt, R.(;. (rez-de-chaussée Otc: gauche) emporte des 
parties 4cemutunie;s une quoti.t:é da uuc:Fante:-deux ,riJ.,l.:i..~s~.a:s 

(92/l.c:► uo) 
,x~, .. a.r, 

L'appartement R.D. (re:z-de«cxanus:.3ée cbte: droit) emporte des 
, parties communes uneyuotité de:ziirzF.aszt~~-de+u*'i.~tl.;i.tar.xe;::;  

(92/1.000) 
1,_.,'auartes.,esat 1.0. (premier t;t:as;K ceité Gauche) emporte des par- 
ties cos.isuu►nes, une quotité deç~uatxe-•visa ;,~tj►~a.11.zeFaes (í~.J/l.00cs) 
L'appartement l.C. (premier étage 	 emporte er.:poxte ders parties 
'communes, une quotité de o:aeptazate-t;z :4_3 s:ail.li.à:►aas (7:3/1.000) 
L'a2parter:aent l..J). (f.",ze:rai.er - étage clJte~ droit) emporte des par-
ties communes- .une quotité- de quatre--vinkt/s:ai.l.Xai,èr.►ers (80/1.000). 
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5. 

Leb 	al►p ArteTt:senatei 2G. t1_2(.4. (dctuxiesa.►e et troitsièa..ae c.*tad,;e côtés 
l;âtuclne emportent chacun des l.,►rt:iuc communes une quotité de 
qua tre_mviuWc,ii.1Wt:►e,a (80/].. auo) 
Lets ap ar Mers.aessat~ :..'C:. et '),ç;. (deuxième et trsaityi.w►.se: étt.at;e au 
cenitre;~et:sportotat chacun des ;aaxti.ee communes une quotité de 
septante-trois millièmes (73/1.aou) 
Les appartements 2D. et, '}D. (deu~,ie► ses et troi.e.<i.duu: étage cote: 
droit emportent  chacun des partie cot.uaunee une yurxtité de 
clt.aatre7v3.sxels:eil.ti.èt,EeS (80/1.000) 
Le locs:ai laG situé en tae technique do côté f,t.uche, emporte 
des parties cos.u:auneta une quotité de v3.raf.,t--a:til.i.i.iames (20/1.0 )0) 
Lea ztaxaaei,er;s numérotée 1 et 2 emportent des parties communes 
une quotité de ontte/r.ailliètaeass (11/1.000) 
Les garcal;•ee nnut~•a.{xo,~e.s e} et 4 emportent chacun des parties com-
munes une quotité de cii.xMtix:ili7letzes (10/1.,000) 
Les t;zsrt;tgerm numérotés 5 et ci emportent chacun des parties c•aa_►- 
ma.anees une quotité de onze/millièmes  (11/1.000) 

kt i;(:,.1Tz'iTl..i, LUI 
Caves h provisions: t.z eai.ze/►.►ill.iemee 
AppaarteaYaents du rez-de-clnaausssée: cent quatre- 
vingt r,tUaEi'e/r.•ailliè;t.aes 
Appartements du premier étage: doua cent tren►te- 
trG'ir3 /,tillièn:aere 
A1►par tes:aexttrs du deuxième étage: deux cent tren- 
te trci,ts/t:a,illiea,.nea 
Appartements du txoi,niet.ie étt.,ge: deux cent 
trente trois/aa:i.11iés te3t3 
Privsatiie3 de l'étet,;e: technique: quarante m:il-- 
l i i: a:ae3 e3 
Garat,ess pour voitures uutue;..;: .;ilct:s: soixcantn:., 
q u a tr e/rai 1li éme a3 

.....d....,e...e.....•.... 111i.. 

Suit au total: mille/millièmes 	 1.000/4.000 

Article 8, Les parties co;.uaau1ee38 comportent notamment le terrain, 
y compris la cour sur trois mètres (3ct►.) de profondeur et sur 
la 	largeur de la f eredo postérieure, l'urtsature on béton de 
l'immeuble, les ornements extérieures des fa,eades, le recouvre-
ment de la toiture y compris les descentes des eaux pluviales, 
les appuis des f entres, les cheminées, lue Gaines de ventila-
tion, les aéras les canalisation, et conduites de toute nature,, 
eaux, gaz, électricité, chauffage, éguûts, tuyaux de descente 
des éviera et des salles de bains, les chutes w.c, , sauf toute-
fois les parties do ces canalisutiuns et conduites se trouvant 
h l'intérieur ou cn$t:te à J. ex tér iour des appar teraent e ou locaux 
privatifs, si ces canalisations et conduites servent á l'usage 
exclusif et porti. ulier de ces appartements, guruges ou locaux. 
Les parties communes comportent encore l'entrée avec ses por tes, 
le hall d'entrée, l'ascenseur aaveceere cabine de machinerie, le 
moteur, lee accessoires et sa gaine, le droit de laaessage paar. 
l'entrée cochère de l'immeuble portant le u° t , la citerne a 
mazout, la chaufferie avec tuut son équipement, une cave débar-
ras. les escaliers, la cane d'escalier, la deece„te des caves, 
lee paliers, les couloirs et dégagements, lee caves h compteurs, 
les murs mitoyens, les clôtures et le trottoir. 

1:3/4.000 

184/1.0e)U 

233/1.000 

233/l.()UU 

2x)/1.000 

40/1.000 

G4/l.(Y)o 



Article 	Chaque propriété privée (appartement, garage et 
locaux) cora;.ortera les parties constitutives de l'élément pri-
vatif, à l'exclusion des parties communes; elle dispose mous 
les restrictions ci-après de tout l'espace comprisse dans les 
limitas en hauteur, largeur et longueur de su propriété privée 
et notamment le plancher ou parquet ou revetei.sent avec le sou-
lèvement, les cloisons intérieures avec leurs portee, les r:si-
toyeanetés des murs et cloisons séparant entre eux des élénaeaats 
privatifs, les feneti.ee avec loure volets et persiennes, les 
terrasses avec leurs pevemeaats, leurs séparation:3 et garde-
corps, les portee palières, tuutes les canalisations intérieures 
des éléments privatifs, les installations sanitaires particu-
lières, lee parties vitrées des portes et des fenets es, le 
plafonna Ge des l)s.afoads et des murs avec leur décoration inté-
rieure; en résumé tuut ce qui se trouve à l'intérieur des élé-
ments privatifs et qui est à l'useGe exclusif de leurs propriée 
tuires ou occupants et même ce qui se trouve à l'extérieur des 
éléments privatifs riwiss servent uniquement et excluei.vea.aent aux 
dits locaux comme par exemple les compteurs particuliers et 
canalisations particulières des eaux, gaz, électricité, chauf-
fage et téléphone.  

Article 10. Chacun des propriétaires a le droit de jouir et de 
disposer de la partie privative dans less limites fixées par le 
présent contrat et à la condition de ne pas nuire aux droits 
des autres propriétaires et de ne rien faire qui puisse compro-
mettre la solidité de l'immeuble. 
Chacun peut modifier cos.uae bola lui semblera la distribution in-
térieure des locaux lui appartenant, usais sous sa responsabilité 
à l'égard des affaissements, dégradations ou autres accidents 
et inconvénients qui en seront la conséquence pour lea parties 
communes et les locaux des autres props iétaia es. 

Article 11.  Les travaux de modifications aux parties communes 
ne pourront etre exécutés qu,'avec l'approbation de l'Assemblée 
Gé.aérale des copropriétaires de ces parties couuaunee statuant 
á la majorité simpie oses voix attribuées à ces pari:Ces .communes. 
Les propriétaires des t,urat,ess, non propriétaires d'un uppart-e-
ment dans l'immeuble ne prendront pas part aux votes pour des 
décisions á prendre au sujet des parties cu,u:luueu ou privatives 
des appartements; inverssémeut, les propriétaires d'un apparte-
ment ne possédant pas un garage pourront prendre part au vote 
à concurrence du nombre de millièmes qui sont attrinués sax ap-
partements dont ils sont propriétaires. 
Pour ceux qui sont propriétaires d'us appartement ot d'un garage 
ils prendront part au vote pour le total de millièmes attrieués 
à _l'dppartement et au garage. 

Article 12. Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de 
l'immeuble, messe s'il s'agit de choses privées, ose pourri) etre 
modifié que par décision de l°"iusaemablée Générale des cuproprié-
ta► ires prise à la majorité simple des vois; il en sera de s.aea.ae  
notamment des portes d'entr.çe des appartesaeat:s et autres locaux 
p..srticulières, des fenêtres et garde-corps, balcons, persiennes, 
volets et de toutes leu parties visiLles de l'immeuble meuble et cela 
merrie en ce qui concerne lu peinture et leu vitraux. 
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Article 13.  Les propriétaire:. pourront etalslir des volets--per-
sieunee ou autres di epositione de protection suivent stipulution 
du règlement cl ordrea iistéa icur duit il sera question ci-après 
uu suivant décir'los de l'.arrsea.zblée Générale. Les propriétaires 
pourront établir due postes privés de téléphonie sans fil et en 
user suivant le règlement d'ordre intérieur. Le téléphone peut-
titre installé dans les etppartessents aux frais, rieques et périls 
dee propriétaires respectifs dans les tubages prévus à cet ef-
fet. Les fils et acces ne deuveut en aucune façon emprunter les 
fai ales de l'irnneuLle• 

Article 14. Channe propriétaire pourra être autorisé pax l'As--
seuablée Générale à pratiquer das ouvertures dans les murs mi-
toyens entre lee purt:les privatives des appartements dont il 
serait propriétaire à la condition de respecter les gaines et 
de ne pas compromettre la solidité de l'immeuble; néanmoins, 
l'Assemblée Générale pourra subordo.uier cette autorisation à das 
conditions parti culières. 

SECTION 2. 5I:1;VI(;L•' ET ad/ IINI►̀3TI2f ►.TXUkI I.)L'' L" 411;U1iLt,. 

Article  1.  La Société de Personnes 4 respunea ilité limitée 
"LOb 1NT 	KINUI.BEN" se charge pendent les trois premières an-
nées d'occupation de la gérance des parties communes de l'immeu-
ble, ceci dans le but d'assurer une gestion complète par un pro-
fessionnel de la construction. 
A cet effet, elle désignera soit un de ses tsociétuires, soit 
une personne . trang,á're à lu société, mais également profession-
nelle du bStia:aent. 
Les émoluments de ce gérant sont fixés à sept francs cinquante 
centimes par a..illi6mes et par an, payables trimcatrielleuent 4 
terme échu. Il est entendu que lies éuor.ur:sents ne conprenneut 
pas les frais généraux de Gestion, c41-d. lee fournitures de bu-
reau et d'administration, lesquels restent à clsurGe de la commu-
nauté. 
Le gérant est assisté dans su fonction pur un Comité de Gérance, 
composé d'un Prósidont et d'un Assesseur, choisie parmi les co-
propriétaires d'appartements. 
Le gérant est chaarL6 de la surveillance générale d6 l'immeuble 
et notamment de l'exécution des réparations uu entretiens à ef-
fectuer aux choses communes. 

Ar'ilcle  16. Si le gérant est absent ou défaillant, la fonction 
est dévolue at un membre du C.,neOil de Gérance. 

Article 12. L'Assen:lalée Générale des copropriétaires est ecouve-
raaine-s.saaitresee de l'Administration de l'immeuble en tant qu'il 
s'agisse d'iutér&ts communs, 

Article 18.  L'ttsseiiblée Générale n'eut valablement constituée 
que si tous leu culsropriétuixes sont présents uu dQL:►ent cuuvo-
ques; elle a lieu obligatoirement dans un local situé dans l'ag-
glorérutiun bruxelloise, sauf cas de force a.saa j'eure. 
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Lee convocations à l'Assemblée Générale sont faites pal lettre 
recommandée á la poste portant l'ordre du jour, le lieu et 
heure, quinze jours avant la date de l'Assemblée. 
L'assemblée oblige par ses décisions et délibérations tous les 
copropriétuia es sur les points figurant à l'ordre du jour qu' 
ils soient présents, représentés ou non. 

Article 19.0E°As set:able Générale peut--3tro convoquée sur ta pro-
position de deux copropriétaires et t.aéiae d'un set 4I s'il en jus-
tifie la det.aatade. Elle se compose de tous les coprupx.iétaia eS 
quelque soit le nombre de voix que chacun d' ecaz possède. 
Si le Gérant n'est pus copropriétaire, il sera néanmoins convo-
qué aux Assemblées Générales, .mais il y assistera avec voix 
consultative et non délibérative. 
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A défaut de cette stipulation, le 1.Wu(lat sera réputé inexistant 
vis-à-vis des autres propriétaires. 
Lants le cas où par suite d'ouverture de succession ou autre 
cause légale, la propriété d'une portion de l'immeuble se trou-
verait appartenir à des copropriétaires indivis, taut majeurs 
que mineurs ou incapables, soit à un usufruitier et 4 un nnu-pro-
priétrairv , ils seront tenus d'élire un seul d'entre eux pour les 
représenter aux Assemblées Générales et y voter pour le compte 
de l'indivision ou de la collectivité. La procuration ou le pro-
cès-verbal de Bon élection sera annexé ù celui de l'Assemblée 
Générale. 

Article 20.  Les délibération:3 sont prises à la 1.aa joxité simple 
des voix des copropriétaires présents ou représentés sauf lo 
cas où une majoration plus forte où (Arne l'unanimité est exigée 
par le présent statut ou règlement sent d'ordre intérieur. 
Lorsque l'unanimité est requise, elle ne doit pas t~t'enteudre de 
l'unanimité des membres présents ou represeutéri a 1'Aeset'lLleep 
geais de l'unanimité des copropriétaires, les défaillants étant 
considérés cot.,t.ie s'opposant rh la proposition. 

Article 2,i.  Pour que les propositions soient valables, l'assem-
blée duit réunir comme membres autant de voix délib,ratives que 
la moitié de:; copropriétaires posaédaut plus de la 1.luitié des 
Voix. Si l'assemblée ne réunit pas cette double condition, une 
nouvelle Assemblée sera convoquée au plus tGt duns les quinze 
jours, avec le /Aine ordre du jour et délibérera valablement quel 
quo suit le nombre de copropriétuia es présents et lu nombre de 
voix représentées, sauf le cas où 1' uaaanimité es requise. Les 
défaillants se coanforraeront aux décisions prises par l'Assemblée. 

Article 22.  Toua leu copropriétaires seront convoqués u,no fois 
l'an eu Aeset.aLlée Générale ordinaire, le troisième mardi du muis 
de septembre ou le lendemain, ai c'est un jour férié et de pré-
férence après dix-huit heures. Les comptes du gérant seront sou-
mis á sou approbation; eu outre le Gérant enverra aux coproprié, 
taires tria.aestrielletaeut le décompte des dépenses totales. 



Article KA. Le.~4 HG.,. tbéretiüna de i'.►sraemblée Générale sont ccan- 
si,,tnees dans dés procès-verbaux inscrits dans un xegistre epé- 
ci.al et signés par les coprolsxiétuia es qui eu font la demande. 
Tuut copropriétaire peut cunnrsulter ce registre, ainsi  que .Les 
autres archives de l'immeuble; il peut eu prendre copie sans dé-
placement et eu présence du gérant, qui en ra la corde. 

l'uUVUTIt DU GL•'ïtEsNT. 

Article 24. Le gérant est le mandataire de tous les coproprié-
taires et eet chargé de l'administration générale de l'imleeuble, 
de la sueveillance et de l'entretien de celui-ci, de l'engage-
ment et du licenciement, du paiement et de le surveillance du ou 
de la préposée á l'entretien, des elecottes et das .dépenses com-
munes et de la tenue des comptes, il a notamment dans ses attri-
butions le soin de veiller á ce que l'occupation de l'immeuble 
soit faite de manière à conserver 4 celui-ci son caractère, le 
soin de veiller á toutes les assurances, toutes les canaaiea--
tions communes et en général la charge d'exécuter ou de faire 
exécuter les décisions de l'Assemblée Géanéltale. 

Article ?a,. Le gérant tiendra un registre clans lequel il inecri-
ra jour par jour les entrées et sorties de uouvenex occupante, 
les exploite qui lui sont signifiés, les réparatieno quia or-
donne, celles qui sont exécutées, les remarques aexquellee elles 
donnent lieu, les avertissements qu'il se croit obligé, de don-
ner aux occupants, mime copropriétaires et en général tous les 
faits de eature h avoir une influence sur la gestion de l'immeu-
ble; il doit tenir en outre mn registre des recettes et des 
dépenses et un livre contenant le compte particulier de chaque 
propriétaire. 

rticla 26. L'Assemblée (Générale vérifie la gestien du gérant 
et lui donne décharge et peut se faire produire era tuut temps 
ses registres, pièces et comptes 

Article?.  27. Prépeeé(o) á. l'entretien, cette perernnw est engagée 
et licenciée par le gérant. Ce dernier établit le règlement des 
prestations à fournir par colle-ci et on eurveilln l'exécution. 
En outre, il en règle les appointements indemnitée et frais gé-
néraux et accomplit toutes les formalités et paie!a.o. is á la sé-
curité sociale. 
Les indemnités et appointements à attribuer ie cette personne 
sont fixés ou agréés par l'Assemblée Génaréle annuelle et 
tous lee frais résultant de ce service sont suppca'tés par 
les copropriétaires comme stipulé à l'article 28 cue la Section. 
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SECTION III - ItEI'.OtTITION DLS CHARGES L'T PLCLTTI::S COileIUNI:S. 

Entretien, réparation et charges (eau, électricité, gérant, net-
toyage des parties communes, ascenseur, chauffage, assurance). 

Article ::8. Le répartition proportionnelle des charges est divi-
sée en trois catégories. 
Première catégorie:  ceux à répartis proportionnellement entre 
tous les copropriétaires suivant lee quotités dalla les parties 
communes. 
Deuxième  catcSj,orj_e: ceux qui sont à répartir proportionnellecaent 
entre les propriétaires des apperteaaents et ceux á répartir en-
tre les propriétaires des enragea. 
Troisième  coté *os: i.w : ceux qui sont à imputer aux copropriétaires 
suivant consommations enregistrées par des compteurs adéquats. 

Le première catégorie  comprend: 
Les frais d'entretien et de réparation den travaux considérés 
de gros-oeuvres, notamment les maeonuesiee, les couvertures de 
toiture, les descentes d'eaux pluviales, entrées, trottoirs, 
les égoQts à l'exception dus obstructions accidentelles. l:nuuite 
les travaux de peinture extérieure et intérieure des parties 
cor„a,aunes, le renouvellement ou lu réparation des canalisations 
principales des chutes w.c. , des descentes d'éviers et salle de 
bains installées dace les parties cos.uaune:3 et provenant dd vé- 
tusté non compris les réparations accideutolioe ou provenant 
d'obstructions. 
Les émoluments du gérant sauf pour les prestations fournies 
pour les travaux de la deuxième catégorie. 
Tous les autres frais non prévus dans la deuxième catégorie. 
Les taxes communales de voirie ou autres existantes ou h édicter 
sur l' irainaeuile á l'exception des taxes sur lea entrées de garage. 
Lea frais d'entretien et de nettoyage den parties communes. 
La deuxième  ce -tell-crie. des charges se subdivise comme suit ; 
a leo charges propres aux propriétaires d'un appartement 
b les charges propres aux propriétuires d'un garage. 

e) les claurges  reo ires  aux propriétaires d'usa o n>axtes.Left 
comprennent: 
les Conaouuautlond d'électricité enregistrées par les compteurs 
ouverts pour lea besoins communes (parties corafaunes, ascenseur, 
brOleur de la chaudière) 
les consosnuatiouas d'eau pour lea parties communes 
lea frais d'entretien et do répuratjon de l'ascenseur 
les frais d'entretien et de réparation de l'antenne collective. 
les réparations accidentelles ou par obstruction der ég;oQts 
chute w.c. descentes des éviers, des salins cie bains et des ter-
rasses. 

b) 	les cha  ff  es propres aux,peoteLiétaires des gaaa  genes. 
Cea propriétaires supportent les taxes sur les entrées du garage, 
la réparation du dallage des cours et de l'entrée cochers, la 
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réparation et l'entretien de la porte de l'entrée cochère, non 
provoqué par un accident, l'éclairage de l'entrée et des cours, 
lea frais de la cuaasotaruation d'eau, los frais de remise eu état 
des égoOte et lee frais d'entretien et de nettoyage de la cour. 
Chaque propriétaire d'un garage supporte seul les frais de ré-
paration de la porte d'entrée de son garage ie l'eemptiou toute--
foie des fraie de pointure eetérieure, qui tombent dans lles 
frais do première catégorie. 
Los consommations et abonnements d 'eau desservant les garages. 
Les chareee de la txoiniàr:ae cutézorie comprennent lea frais oc-
casionnés par le chauffage, la distribution d'eau chaude pur 
boiler et la distribution d'eau froide. 

CHAUFFAGE ET UISTItZl3UT:EUN D'EAU CHAUDE. 

Le chauffage des appartements est assuré pur un aystéuae do 
chauffage central it eau chaude avec chaudière alimentée au 
mazout. Tous lez, radiateurs seront pourvus de petits compteurs 
de chaleur, permettant d'établir la consommation de chaque ap-
partement. 
La distribution d'eau chaude pour salles do bains et les cui-
sines s'effectue de favori similaire et chaque consommation sera 
enregistrée par rua compteur approprié. 
Poux le relevé, tant des compteurs de chauffage que pour les 
consommations d'eau chaude, les propriétaires d'appartement 
devront prendre les dispositions pour permettre l'accès des 
locaua occupés par eux, au délx gus de la firme chargée do la 
répartition des frais aux jeer et heure préalablement fixés. 
Lee frais de déplacement anale étuentnire du délégué par suite 
de l'absence d'un occupant seront portés au compte du proprié-
taire défaillant. 
La division de la dépense totale comprenant consommation de 
mazout, électricité, Eau et entretien des brOleurs et ehaudiè-
res se fera comme suit 
1° vingt pour cent meut Á charge des parties communes au pro-
rata des quotités rn8me si un appartement ne serait pas occupé 
pendant la péricdo de chauffe. 
2° vingt pour cent sont á répartir pour la consommation d'eau 
chaude suivant lea compteurs. 
30 soixante pour cent puur le chauffage des parties privatives 
~►  répartir suivant les compteurs, sans que toutefois ln puai: 
do chaque copropriétaire dans les frais de chauffage ne puisse 
etre inférieure il trois et demi pourront (3,5) de la consomma-
tion totale. 
Cette intervention de trois et demi pourcent eat redevable, 
aurae ai un copropriétaire á été absent pendant toute la période 
de chauffe ou s'il n'a pus fait usage des appareils de chauffage. 
Afin de constituer un fond de roulement pour le chauffage e.t 
l'eau chaude, chaque propriétaire versera entre les mains du 
gérant mensuellement une somme de six casts francs. 
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Cotte provision men=suelle eut ramenée à trois cents francs pour 
lee locaux 4 G et 4 I) ei ces privatifs sont araénégée on habita-
tion distinytte. Lit provision n'est, par contre pas à verser si 
ces locaux sont a.inexéss à un autre appartement. 
Suivant les relaves dos compteurs, le gérant établira les oorup--
tes de chauffage et reclamera éventuellement le trop perçu que 
les copropriétaires e s enl;agent à payer endéans les huit jours 
de la présentation du relevé de compte. 
Dans le cas du trop perçu, le gérant effectuera le rembourse-
ment dans le ma me délai que celui stipulé ci-dessus. 
En cas de non-paiement dans le délai de huit jours ot ie l'ini-
tiative du gérant, les  fournitures de chauffage et d'eau chaude 
pourraient etre suspendues et les frais Glui en résulteront se-
ront supportés par le copropriétaire défaillant. 
Chaque copropriétaire d'un appartement s'engage h respecter les 
conditions cl--doeau qui ne pourront être modifiées que par une 
décision de l'Assemblée Générale. 
D'autre part, chaque propriétaire d'un appartement-  es•,; reepon-
sable des dégeita á un des appareils de chauffage placr.î daaata la 
partie privative de sou appartement et des ci ta qui en résul-
teraient aux appartement:: des autres copropriétaires cet aux 
parties communes, sans distinction quo ces débçAate prot'ieunont 
de négligence, usure, gel, fuite ou autres causes fortuites. 
Il en sera de :stase pour les dégats de n'importe quelle nature 
eiui surviendraient au: compteurs de chaleur ou d'eau chaude, ces 
appareils étant considérés comme faisant partie de la partie 
privative occupée. 

EAU FROIDE. 

La compagnie des Eaux n'installant qu'un seul compteur ginért l 
par immeuble, la :répartition de la consommation d'eau relevée 
sur ce compteur, sera répartie entre los appartements et lee 
parties coctt:tunes pur des compteurs intercalaires placés den.s 
lea appartements. 
La répartition dos frais sera effectuée tau:Lvaut le relevé des 
compteurs d' appertes:teute et celui des commune par la société 
ayant placé ces compteurs en location. 
Les frais de location, do relevé et do répartition des comp-
teurs seront supportée par chaque eepropriétaire. 

Article 2_2o Chacun des propriétaires contribuera proportionnel-
lement à sa part fixée comme suit : 
10  Entretien,  raja.rutiens  et char es  de la pr.ea.tihre_  catéor:ie. 
Ces frais seront répartis outre les propriétaires d'ut: apparte-
ment ou d °un garage proIsortionnellerteut aux quotités d2 millie-
mes fixés a l'article 7. 
20  Entretieu a  réparations et cltarres  do la accoude cat irorio. 
Ces frais seront répartis uniformément entre tous lea eoproprié-
taires d'un appartement, étant entendu que les deux lo+;aux 4G et 
4I) sont considérés comme formant à cot egard une scelle entité; 
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par conséquent chaque appartement supportera ~~a oiazii:rne partie 
de cette catégorie da frans, les doux locaux 1+(p -1)--.nrtoï'ive-
nant par moitié dans la part leur incombant. 
Pour les Gara,;ea, cheque propriétaire d'un gUr.:J L•,e supporte aa 
totalité Ces frais de la deuxième caat`$ . orie relatifs à sun Ga-
rage. Toutefois au CA6 oh un dos epparte;ieuts serait occupe 
par • une personne exerçant une profession libérale dor,.andant de 
nombreuses visite h domicile, tel qu'avocat, ag-ent d`a:ssurai►ces 
et coetere, les fraaie de la deuxième catégorie quel lai incom-
bent seraient augmentés de quatre pourcoat da total, outre sa 
quote-part, du fait des visites plus Lx écauen• ee, Le restant ses 
réparticseiat entre les autres copropr i.c. ta+ ree lane 11 propor-
tion indiquée ci-dessus. 

Article 19. Les ::éparaaticaaaa3 et les trrs:uu:: sont r::,aax tie: en 
deux catéi:orier€s: 
1° les réparations urgentes 
2° les réparations i.sadispeusables, maa-ie non ►.areaa'.e:s et les ré- 

parations et travaux aoa indisrieaats+ailes. 

Réparations aargeaiates: 

Article 31. En ce qui concerne les ré;.aa;ratioaars I:r<;sei taalt Par., 
caractère urgent, telles que conduits d'eau ou de Gaari crev st , 
tuyauteries extérieures, t;•outtièree et coetera . le gérant h 
plein pouvoir pour les faite exécuter, sans autorisation préa-
lable; .en l'ab:str:a:,'c du Gérant, tout ccej:rol>zi€st:..;i3: :: ou Gaal•iL-' ion 
tiers sont tenus de :aire le rat;cca:ssaai:-e dès la co_ista e.atio£n. des 
faits. 
Réparations i.aadis;?63iaµa}Jles, unis non e?rl1eriite:s7 	rE'_1'as*-ic áifaaas et 
travaux, non i.1;d:i.ssa<3n:saxL.laÁ>:i eeis e1a1:rH:,it.íaalt un :1.ei4`e^.í:a: t ou i1L;0 
amélioration. 

Article;_32. Ces travaux et dépenses peuvent 6t::'e s.,our.::lsa ù. l'ap-
probation de 1.°As::sc:mblée Générale par le: ou J.e:, e.c,lsrc:,3r -létaires, 
rc:.ais ne j>ouz rotat-,édécidésl j u~rc, 	qu'avec une r.i4s ear.'tsL±oca Jos truie 
quarts des voix prenant part au votre, tous les ceaj"•refa:iiáta:l.res: 
ayant été valablement convoquée comme dit c:i.--dc;s:suss. 

Article  31. Les copropriétaires sont Y:anus, le ci,a: éc aéant ou 
vu la nécessité Ce donner accès par leu :-m parties j:3i.;a#i.vea:s 
pour toutes les réparations et le nettoyage cic.*:, parti ?e co►.u:iu;.aes 
enoins qu'il ne a saf;f.ssa de réparations urgentes, cet a:ic:ci;:s ne 
pourra se faire du premier juillet au cjai.asr*5 sc aatea.ibr ; de chaque 
année. 
;3;1 un copropri.ét.a•: i.3: <s mu un locataire t° .abJente , 	de ;r., obliga- 
toirement remettre  une clef de ses pax'i;:iea p•7•i.e:xt:i.voe 	un wan- 
dataire dont le Lem et l'adresse serox,t portés à Ja c saaxi.ai.z;uat.,- 
ce du gérant, de tc:.i.1e manière que l'en puisee 	aLcès, le 
cas échéant aux parti es privatives s✓uedf.teso 
Les copropriétaires devront supporter sans iudeuua:lté e toutes les 
réparations aux parties  communes, dés lors qu'elles es snt décidée, 
régulièrement. 
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AP7T1..1r1L CULLI:I:'l'.LVL DL 1LLLVlSI0N. 

Les doaceutes pour le* rsrcco{dee.rents de ,Venteuse collective 

0g...0+\ww, aux divers appartements lents sont prévus duits l'immeuble. 
L'uitteune collective sera placée aux frais des copropriétaires, 

Le chacun devant intervenir dans cette installation puur une frac-
taon doet lee numérateur eat un et dont ie dénominateur coxres- 
pond uu nombre d'habitations distinctes contenues duns l'il,tuteu- 

.p 

	

	ble. Toute prise supplémentaire eet it chser;,e du propriétaire-
,_~,h., demandeur. Cette antenne et ler descentes seront considérées 

(C6 

r̂ "̂"~` cor:tare Luisant portie des partiuucipr~,vatives . Aucune. uu .enne 
Vint) suppa.émentaire ne pourra etre installée sur ie toit. 

~EItV I~~tlDl::i . 

Article 3h. 
Servitude de Lassage. L'entrée cochère et lu cour de trois mè-
tres de profondeur aux la larLeur de lu façade postérieure des 
immeubles portant le n° 51 et 52 sont grevées d'une servitude 
de passage au profit de l'immeuble faisant l'objet du présent 
règlement, de l'immeuble futur numéro 49 et des box pour auto-
uobAlees h coniatruire sur le terrain de fond par lu société de 
personnes :t respo.aasabilité limitée Lurent en Kinderen, veude-
resso de l'immeuble faisant l'objet du présent rèdlemeut de 
copropriété. 
La cour de tro.►s mètres de profondeur sur la largeur de la fa-
çade postérieure, du présent immeuble est frappée cie droit oe 
passage pour l'immeuble construit O.-4,h construire u° 49. 
L'entrée cochère et la cour ne pourront en uucue cas etre en-
combrées et doivent permettre en tous temps le libre passage 
des voitures vers les goruLes ou box oyant leur porte d'entrée 
sur les cours formant voie d'uccèa. 
Les préposés ayant comme churLe l'entretien et la surveillance 
des immeubles bénéficiaires de la servitude de paissa,,e • auront 
également libre puasaGe par l'entrée cochère et la cour. 
Réciproquement les cours des immeubles 5:.', 5). et 49 et due box 
h construire sur le terrain de fond seront grevées d'une servi-
tude de passage au profit du présent immeuble et deus lea 
t,aê tea conditions. 
La répartition des frais d'entretien de l'entrée cochère et 
des cours Grevées des servitudes est prévue dans le second pa-
rugraphe des charges propres aux ,propriétaires d'un h uruce de 
l'article 28. 
Chaicl ue propriétaire d'un Garage ou box ayant issue sur les 
cours a droit :c une clef de la porte cochère it rue. 
Cette clef ne peut-etre transmise 4 des personnesétrangères. 
;rés chaque entrée ou sortie par la porto cochère n rue, aussi 
bien de jour que de nuit, la porte duit etre fermée. 

ÉGOUTS. 
Le réseau d'ét;oût de l'iuuetble numéro 52 reçoit le raccordement 
du réseau d'égodt des cours et les eaux. pluviales de lu toiture 
des box. 
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Cette servitude out conoidéxée comme une servitude pax desti-
nation dt père de famille et ne pourra, eu aucun ce, être 
supprimée. 
Los frais laravenaass4 d'obrstruction d°él;ezllt cyant poux origine 
lee cnnalísa:ati.onc d'égoGt des coure seront à charge des pro-
priétaires d'un garage ou box avec issue sur leu s.caurs. 

Accès des terrasses  de l°éta9ze+ ta:=clsni.cpuoo 
Le ou lee propr. i.étaakrer3 des locaux de l'étage technique de-
vront permettre l'caccéts dec tewr•u:ases au7, d.;r.sénagc;..ar:s pour 
accrocher un palan aux crochets prévus dans la faaeacie. 

Article  II, 
Au cas ou des recettes cor:sr.aünes 6c3aaient effectuées à raison 
des parties communes, celles-ci seront acquises á chaque 
co-propriétaire daaazo la proportion de sa part déterminée à 
l'article 7: 

BLCTZUP3 IV - ASSUPANCE ET RECONSTRUCTION. 

Les premières assuruacee seront contractées pax le construc-
teur. 

Article 6. L'assurance, tant de choses privées (à l'oNccp-
tien des meubles) que des parties communes, sera souscrite 
à une cie Lelge pour tous lee copropriétaires, par lee soins 
du gérant, contre l'incendie, la foudre, los explosions de 
toute nature, le recours éventuel des tiers, .Laa perte de loyer 
et la responsabilité civile, le tout pour des :3ot.Iuos à déter-
miner pax l °Assot.iLlée Générale. 
Le gérant fera h cet effet toutes diligences nécessaires °  
Il acquittera les priuos cottuo eharLes communes et les 1- 61),u--
tira entre les copropriétaire selon leur quote-part dans les 
parties communes (voir article 7.)  
Lee copropriétaires sent tenue de prôter :Loue concoure - en vue 
de la conclusion de C 3 assurances, naaio égelo►.aent de signer 
les polices, à défaut de quoi le gérant pourra de plein droit 
et ea3us mise en demeure leg conclure et lee signer en leur 
lieu et place. 

Article J. Chaque propriétaire aura droit á un exea.ap.t.aaire des 
polices. 

Article  38.  Si pour une cause quelconque, une.5urp.rit.sc3 était 
dao Leta chef ou du fait d'un copropriétaire elle incombera uni-
quement á ce dernier. 

Article a(il. En cas da sinistre, les indemnités allouées en ver-
tu de la police seront encaissées par le gérant, en présence 
des copropriétaires désignés par l°Asuest.ablée Générale sauf à 
en effectuer les dépôts en banque ou ailleurs dans lee coztdi- 
tionzs à déterminer par l'Assemblée. 
Le cas échéant il sera tenu compte des créances hypothécaires 
ou privilégiées. 
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Article 40. L'utilisation de ces indemnités est rè ;lée cocaene 
suit: 

a) si le sinistre eat partiel, le gérant emploiera l'indem-
nité par lui encaissée à la mise en état des lieux sinistrés, 
Si l'indemnité eat insuffisante pco.,r faire face à la remise 
en état, le complément sera recouvré par le gérant, h. charge 
de tenu les copr•apriétaires, sauf le recours de ceux-ci con-
tre celui qui aurait du chef de la reconstruction, une plus-
valuo de son bien et á concurrence (Je cette p.Luo-velue. 
Si l'indemnité est supérieure aux dépenses de la remise eu 
état, l'excédent et acquis aux copropriétaires en proportion 
de leur quote-part dans les parties communes (article 7) 
b) si le sinistre cast total, l'indemnité sors employée à la 
reconstruction à moins que l'Assemblée Générale dee copro-
priétaires n'en décide autrement á la majorité des trois 
quarts des voix. 
lin -cas  d ° ineosff-i ance  de l'indemnité  sera  employée  à►  la xc- 

dos  voix.  
En cas d'insuffisance do l'indemnité pour l'acquit des tra-
vaux de reconstruction, le supplél,nennt sera à la charge des 
copropriétaires dans lu proposition des droits de coproprié-
té de chacun et exigible dans les trois mois de l'Assemblée 
qui aura déterminé ce supplément, les inntéx te au taux légal 
courant de plein droit et sans mise en demeure h défaut de 
paiement dans le dit délai. 
Toutefois, au cas oie l'Aeoemblée d :cidait la reconstruction 
de l'immeuble, les coprop ,iétuires qui n'auraient pas pris 
part au vote, ou qui auraient voté contre la reconstruction 
seront tenus, si les autres ou un ou piusicura autres copro-
priétaires en font la demande duns le mois de la décision do 
l'AseersLlée, de céder aux autres copropriétaires ou à celui 
ou á ceux qui en feront la demande tous les droits dans l'im-
meuble, mais en retenant la part leur revenant dans l'indem-
nité. 
Le prix de la cession, h défaut d'accord entre lea parties 
sera dét rminé par deux experts nommés par le Tribunal Civil 
de la situation de l'immeuble, sur simple ordonnua:.c^3 à la 
requete de la partie la plus diligente ot avec iacuité pour 
les experts de s'adjoindre un troisième expert pour les dé-
partager; en cas de désaccord sur le choix du-troisième ex-
pert, il sera commis de la marne façons, 
Le prix sera payé un tiers comptant ot le surplus par tiers 
d'année en 42rnnéo avec intértItc au taux légal payablo en mea() 
temps que chaque fe action du capital; ei l'immeuble n'est 
pas reconstruit, l'Indivision prendra fin et les parties com-
munes seront partagées ou licitées; l'indemnité, ainsi quo 
le produit de la licitation éventuelle seront partagés entre 
les copropriétaires dans la proportion de leurs droits res-
pectifs établis ; pax l'article 7 ci-dessus. 
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Article 4+1.  Si les ernbellistse► rents ont 6t6 effeetuóa pa:r des 
cepropria taires, il leur appartiendra de lu faire asaaur-ir á 
leurs frais; ils pourront néanmoins les assurer dans la police 
générale, mais m charge d'en supporter la surprime sans que 
lee autres copropriétaires aient h intervenir dansa les :rais 
de reconstruction éventuelle; 
Les copropriétaires qui contrairement à l'avis de la mo jorité, 
estimeraient que l'assurances est faite pour vn montant •neuf••-
disant auront la faculté de faire pour leur compte pore )aasrel 
une assurance complél icsstare, á condition d'en  supporte toutes 
les charges et primes. 
Dans les deux cas, les propriétaires intersessés auront ieuls 
droit aux suppléments de l'indemnité qu . pourrait titre allouée 
par suite de cette useuraace complémentaire et ils en d s.epoeo-
ront en toute liter. té. 

Article  42. Les propriétaires s devront faire ramoner pur un ra-
moneur juré, les cheminées dépendant des locaux qu'ils zccu—

pent toutes lee fois qu'il sera nécessaire et au moins .ine 
fois l'an pour colles dont ils feront usage. Ils devront en 
Justifier au gérant. 

SECTION  V - RLGLL.iL',NT D'ORDRE INTERIEUR. 

Article 42. Tous les propriétaires, usufruitiers, locataires 
et généralement toutes personnes ayant des droite garelc )nqueo> 
sur une partie quelconque de l'immeuble, sont tenus) de .: espec-
tr le présent règlement, ça h quoi ils s'obligent par .t fait 
mcme de la signature de l'acte d'acquisition ou pax le ..fait 
mime d'avoir un droit gUelt orque sur une partie élut;) conlue de 
l'immeuble. 

Article  44.  La sanction do non-observance des présentes dispo-
sitions est 

1. 2our le  locataire . 
La résiliation du bail, tant écrit que verbal et l'expulsion 
du locatdire sans quZ c.cla.si.4-ci puisse eai.l;er de :son loueur, du 
C6:,seil de Gérance (formé par le Gérant et ses ua:serw3Lu.$) ou 
de l'AUser.rlal•éa: Générale des copropriétaires, lc paiement d'une 
indemnité quelconque et saris quo le propriétaire de .L°a:eparte.- 
asent loué no puisse exi,crer semblable indemnité du Conseil de 
Gérance ou de l'i.;seea.bb:r ée Générale.  des copropriétaires. 

2. pour lepI2priét:ai.sa : 
Le rappel à l'ordre par le Conseil de Gérance et en cas do ré-
cidive, l'assignation en Justice, tous frais à c:;a::ge dl réci-
diviste. 

Article 4. Ces sanctions seront appliquées par ie conseil do 
Gérance après réunion- et accord à la majorité simple de l'As-
semblée Générale des copropriétaires. 
Les looatairee de l'immeuble seront admis .:c cette Assemblée et 
auront une voix consultative seulement. 
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ot;tig1e 40.  Cette As seusulóe do réuni.ru mur prulzozJitiuu du 
Coussil de Gdrunoe uprés quo leu a. Inque'a.aentas reprochées au 
locataire ou au propriétaire aient cité constatés h deux re-
prises pax un membre du Conseil de Gérance assisté do deux 
ténao.:ns, occupants cie l'ia.Inteuble. 

Article 47.  Les propriótairee, locataires, domestiques et 
en generaal, tous les occupants de l'immeuble doivent habiter 
celui-ci bourgeoisement et Nonne teuont et eu jou;.tr suivant 
la mention juridique de "bon pore de famille". 

Article 1.8.  Chaque propriétaire doit veiller á ce quf- la 
tranquilité ne soit en aucun aao„ent troublée par son fuit 
celui des membres de aa famille, des gens à son service, de 
ses locataires ou visiteurs. 

Article 49.  Les copropriétaires de l'immeuble imposeront, 
de préférence à leurs locataires, un bail écrit dans lequel 
le locataire prendra l'engagement absolu de se conformer 
strictement au présent régler,tent. En caS de bail verbal, le 
locataire devra signer une déclaration par laquelle il s'en-
gate ei rfspecter les présentes dispositions. 

Article 50.  Lee locataires doivent être d'une parfaite hono-
rabilité. La sous-location l>aA, tielle est interdite. 

Article 5l.  L'occupant d'une partie quelconque de l'immeuble 
ne peut faire ou laisser faire aucun bruit anormal. 
L'emploi d' instrumente de musique et d'appareils de télépho-
nie sans fil et de télévision est autorisaé, mais ceux qui 
en useraient sont tenus d' Gviter d'incommoder les autres oc-
cupants, en particulier entre vingt-deux heures et laait heu-
res en semaine, entre vingt-trois t,eures et neuf heures lea 
samedis, dimanches et Jours fériés. 

Article 5k!.  D'une façon générale et tans que cette liste soit 
limitative, il ne peut etre établi ducs les a;partea.zouts s 
-aucun commerce de magasin de vente, on gros ou ent détail 
comportant dépt ele a. iarchun_'j.so. 

-aucun établissement itzdthstriel de quelque nature que se soit; 
-aucun établissement dangereux, insalubre ou immoral; 
-aucun établissement qui paar le bruit, l'odeur ou lea éi.sanu-
tione pourrait nuire aux voisins; 

-aucune pension de famille, h8tel meubl,S, débit de boissons 
ou cercle privé; 

-aucune maison de santé, maternité ou clia'ique, aucun établis-
sement de désinfection, a,aazszsaVe, institut de beauté ou pro-
fession similaire. 

Article  51,.  Aucun moteur ne peut-etre placé dans lez's apparte-
ments, à l'exception de ceux &servant aux appareils ménagers, 
encore doivent-ils titre munis de dispositifs "anti-parasites". 
Lea fusibles duns les aappaarteitante doivent etre du type "izz-
fraudable" et aucun pontage n'est autorisé. 
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Azticle  Sla.  Los occupants de l'immeuble ne peu vent scier, fou-
dre ou caseer du Lois dans les appartemeuts, halls ou cages 
d'escalier. Lee travaux bruyants nécessitant l'emploi d'outile 
tels que rnaarteeee foreuse électrique et Bootera, sont inter-
dits entre vingt heures et huit heures en semaine, entre die-
huit heures et dix heures lee samedis, dimenclaes et jours 
fériés. 

Article 55.  Les parties communes, notamment le hall, lea ca-
ges d'escalier, lea halls d'entrée, less accus et dégagements 
de ca'io doivent titre maintenus libres en tous temps of ne 
peuvent servir de dép£at, ta&ue occasionnel á des objet quelcon-
ques. 
En ce qui concerne particulièrement les paquets, leur/ dcpist 
sur less paliers et dears les halls d'entrée eat i.uterdet. 

Article c,6 	Less jeux d'enfanta sont interdits dans les balle, 
cages d'escaliers, dét;cgesnento, l'a4censeur, la cour. 

i1rticle  52.  Les tapis, carpettes, et paillassons ne peuvent 
être secoués, ni battus dans l'immeuble. 
Il est interdit de secouer nappes, literies, brosses et coetora 
dans lea halls, cage d'escalier et dégagements de l'immeuble, 
ainsi que par les fenêtres h rue ou postérieure.. 
Il ne peut-étre fuit dans lea couloirs ni sur les paliers au-
cun travail, tel que brossage de tapis, literies, habits cira-
ge do chaussures ou autres. 

xticJ_e 58.  Il eat interdit do poser ou do fixer sur les pa-
liers et dans leas parties cenamunee en général des crochets 
patères, porte--manteau ou tuut autre objet ou meuble á demeure. 

Article  59.  Il est strictement défendu d'utiliser dans l'ira--
meuble des tuyaux è. gaz en caoutchouc ou flexibles, lass rac-
cords devront être en tuyaux rigides. 

,article 60. Tous les animaux sont interdits clans l'immeuble. 
Néanmoins, los occupants pourront avoir des chiens dans l'im-
meuble á titre do tolérance. Si l'un ou l'autre do ceux-ci 
était une coure de Troubler dans l'immeuble, par bruit odour, 
ou autremont, l'.lsrsemblée Générale pourrait ic la majorité 
simple des votants retirer cette tolérance. 
Dans les parties communes cle l'immeuble, les chiens doivent 
obligatoirement etre tenus en .caisse. 
Si le propriétaire de l'animal ne se conformerait pas á la dé-
cision de l'Assemblée Générale, celle-.,ci le soumettra au paie-
ment d'une somme pouvant atteindre coat francs par jour de re-
tard, á partir de la signification de la d' ciuion de l'Assem-
blée et le montant de cette astreinte sera versé ic em fonds 
de réserve. 

Article 61.  Les occupants des appartements de l'immeuble no 
peuvent mettre aux fenêtres et sur les balcons ni enseignes 
ni réclames, garde-manger, cage, caisse, séchoir de linge et 
autres objets. 
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Aucune affiche ne peut-titre aappost e oà que ce soit dans l'im-
meuble oeuf celles anuoneant la vente ou le location d'un ap-
partement. Ces dernières doiventtr'e appooóes aux endroits 
réservée à cet effet. 

Article Ge. Lee occupants de l'immeuble, tant prop.r.i.ótaires 
que locataires, doivent veiller à conserver à celui-ci, son 
aspect général et uniforme. 
Ils sent tonus en particulier de placer au.: featetre,A:s en fa- 
ç€at•e, et ce sana exception, des stores flous dont le forme et 
la teinte seront les r.atîr,ae.s pour tous les appartements. 
Aucune f aitaai.sio ne sera autorisée, telles que ricleeux bonne-
femme et coetexa. 

Les occupants  do l'immeuble c1e:eirEt„x de placer des persiennes 
aux fe;ta6tre;s, sont tenus de placer des perssieatazes da type vé-
nitien à lamelle:.< multiples de teinte blanc cassé. 
Less tentures sommairement accrochées et restant à demeure aux 
fenêtres no sont pas autorisées. 

Article 61. D°une manière générale, i1 sera fait us•. ge de pla-
ques standardisées eu format et en couleur, tant poor less boi-
tes aux lettres, quo ;your les sonnettes, l'ascenseur et :Lee 
professions libérales. 
Chaque occupant do l'immeuble eat tenu de demaeder l'exécution 
à 	ses frais, au gérant de l'i-r euble, ties différentes plaques 
nécessaires. Une carte de visite doit obligatoirement être 
placée par l'inter•icer dans la "fetsêtee" prévue dine lee sun-
nettes de palier des appa:ar temente. 

A.rtie,l.e 64. Des cJ4tori.aatie;..as, involontaires ou non, qui se-
raient eausées au:'; parties cor.arraustes en n'importe quelle cir-
constance et notamment ,i1 l'occasion de CILu:I~:Tiaj;t;r.Sent.s en d'amé-
nagement, seront réqaarq~ d'urgence par l'entremise Ju (;•e:x•aai: 
aux frais du copropriétaire ou locataire ra:;spoaas3aaL.l•.' 

,article 	. L'utilisation des ascenseurs est interellte pour 
les démenal;cr,aonts ou aménagements de mobilier en générai. 
Il sera fait usage de poulies à cette occaxei.on. Toutefoiu, lee 
paquets peu vallucnlneux peuvent être i.aoutes dans less ascetasuurs 
à ce ndition que ceux-ci soient protégée par laa eaarniture spé-
ciale 

 
prévus à cet effet. 

Article 66. Le copropriétaire ou locataire intéressé veillera'  
à prévenir le gérant sept jours au moins avant de c1,5ménaaiez 
ou d'aménager dans l'immeuble. 

Article 2. L'utilisation des ascenseurs par los entante de 
moine de quatorze ante non accompagnés  d'adultes n' eut pae au-
torisée. 

Article 68. Les bacs à ordures ne pourront daaata aucun cas être 
déposés dans l' entrée, la cage d'escalier ou ios dégagements 
des sous-sols. 
Après le passage du camion récolteur des ir,araondicee, les bacs 
vides doivent-+être rentrés et ne peuvent se trainer sur le 
trottosr.  . 

°~.4+;;3;•r.~.i; - •.a'.T,. ~i..rf,,.•t. ':`bti_,.•-•w-1:a1' ~ 
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Article 62. Les occupants de l'immeuble doivent veiller tout 
particulièrement a ce que leurs enfants ne salissent Baas inu-
tilement les vitres, miroirs et autres décorations BO .trouvuuut 
dans les parties commuues. 

Article  70.  Les portes d'entrée de ..'iraa.aeuble doivent etre 
ferrnéeas immédiatement après le passage. Elles doivent obligsa- 
joireaaesat etre fermées entre vint;t-deux heures et sept heures. 
Les mendiants, collecteurs pour oeuvres de porte-h-po:=- tc: no 
sont pas admis dans J. iraraaeuble; les occupante de l'ira::seea.ablcz 
bont instamment priés dQene pas laisser entrer ceux-ci et de 
descendre au rez-de-chaussée s'ils désiireait: donner ou acheter. 

Axt3cl.2  7i. Les caves ne pourront etre vendues eju'i: des pro-
priétaires de l'immeuble et ne pourront être louées qu'á usa 
occupant de l'immeuble; quant aux gar.•acets , ils pourront etre 
loués á un tiers. 
Les coPrespd •3 c:tairce peuvent échanger entre eux leurs caves et 
les aliéner, quitte h en supporter seuls les dépense; résul-
tant du elaanc,eusodat ou déplacement des tuyauteries ou canalisa-
tions. La même règle sera d'applica~.tieaa,-  ou cas d'échange oLl 
d'aliénation d'un garage. 

...rticle  72. Les copropriétaires et leurs ayants-droit devront 
so conformer et satisfaire à. toutes 	cbare;e.3 eies eutorites 
supérieures cie police et de voirie. 

P.rtici.e. Les paiements des copropr.Le`.tai+_ets au pro: it de 
la Caisse de Gérance doivent être veree= u dans les huit jours 
de la date d'échéance-prévue par 
- le contrat de copropriété pour la prc.vlsiou des frs isa te gé-
rance tels que chauffai,e, ascenseur et autres, c'est-a-dire :F 
- les décisions prisas eu ,,esemblée uéaaéraie pour J' exécution 
de certains travaux immobiliers et ace€.ptés et votés á la ma-
jorité des copropriétaires et ce pour les dates fixées pur le 
Conseil de Gérance. 
Dans le ces oh le compte de Gérance n'aurait pas rage les 
fonds nécessaires au compte requis, il sera envoyé astas copro-
priétaires le premier rappel par lettre recommandée :'.o:a met-
tant en demeure d'effectuer leur paiement par retour du cour-
rier. :31 après ce premeir rappel le copropriétaire n'a pas en-
core effectué son paiement, le Conseil de Gérance fera encais-
ser lem sommes dos par exploit ci'huiaaaier et ce, en;iLr•emeut 
aux; frais du copropriétaire défaillant 

Axat3.cl.e ",(k. Les dispositions du p.:énesat règat3raeza•t sae peuvent 
etre modifiés quo par une AsssaanbOe: Générale des copeopriétai- 
res se réunissant conformément au 7atècl<ra.aexat de copropriété 
statuant h la majorité simple des copropriétaires pr5t;c,ntns •ou 
représi®nte:s. 
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SECTION VI - AI51'USITIUN;i GE1`d.l:p{ALES. 

Article  Z5.  Ln cas de désaccord entre les copropriétaires 
ou entre un ou plusieurs d'ontre-eux et le gérant, les dii':-
cultés relatives uuas statute de l'immeuble ou au règlement 
d'.ordre intérieur ocrant soumis à l'arbitrage d'un arbitre 
désigné d'un commun accord ou it défaut d'accord, désigné à 
la requete de la partie 'la plus dilirdantu par le Président 
du Tribuna3. k:.kr.•,,á; ,'c: Instance á Bruxelles; 
L'Assemblée Générale: pourra suppr.impr la présente clause 
d'arbitrage à la majorité des deux tiers des voix. Les deman-
des de' paiement des provisions et sommes does non payées par 
les propriétaires pour les dépenses communes sont soumises 
aux tribunavx compétents. 
Le règlement général (statut réel et règlement d'ordre in-
=térieur) présentement arreté demeurera déposé au rang des 
minutes du notaire Yvan SOINN1; à Bruxelles deuxième district 
J.aron) 

Le tcjglrrgent général do coproprieitá est obligatoire pour 
tous ler copropriétaires uotuels et futurs ainsi que pour 
tous ceux qui possèsdezaient à l'avenir, eur l'immeuble, ap-
partement ou garage, un droit quelconque de. quelque nature 
qu'il soit. 
En conséquence, ce règlement devra ou bien Stre transcrit 
en entier dans tous les  actes translatifs  ou d_ elaratifo de 
propriété ou de jouisgrar.ce ou bien ces actes devront conte-, 
nix la mention expresse que les intéressés ont une parfaite 
connaissance du dit règlement de copropriété et qu'ils sont 
subrogés do plein droit rie. le seul fait d' 8tre propriétaire 
occupant ou titulaire d'un droit quelconque sur une partie 
quelconque de l'immeuble dans tous les droits et oblig;atiuu 
en résultant. 

Bruxelles, le 
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